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Nom du produit : RibLine™ 

Catégorie de matériaux : Marquage à haute rétroréflexion à effet sonore Version : 2024.2 FR 

Certification :    

  
  

 
Geveko Markings 

sales@gevekomarkings.com 

www.gevekomarkings.com

Ces informations ont été extraites à partir de tests en laboratoire et d'expériences pratiques, au mieux de nos 

connaissances.  

Les informations fournies ici ne doivent pas être interprétées comme une garantie de qualité. Nous nous réservons 

le droit de les modifier dans le cadre des approbations existantes.

 

 

MISE EN ŒUVRE  

  

1. • Sécher la surface à l'aide d'un chalumeau.  

• Surfaces : Asphalte, thermoplastique. 

• Autres : Contacter Geveko Markings 

• La surface doit être sèche et propre. 

• Geveko Markings recommande d'utiliser la semelle adhésive conçue à cet effet lors 

de l'installation de RibLine™. 

 

2. Placer la semelle adhésive sur la surface. 

 

3. Chauffer la semelle adhésive à l'aide d'un chalumeau (gaz propane min. 3 bars). 

 

4. Positionnez la barrette RibLine sur la semelle adhésive, lorsqu'elle est suffisamment 

chauffée (ébullition) PORTEZ DES GANTS. 

 

5. • Placez la RibLine sur la semelle adhésive, lorsque celle-ci est encore en ébullition.  

Appuyez sur la RibLine avec les doigts en la pressant contre la semelle adhésive.  

• Toute la surface de la RibLine doit être en contact avec la semelle adhésive. La 

semelle adhésive est légèrement plus grande que la RibLine. 

• Enfin, chauffez brièvement la RibLine pour obtenir une meilleure adhérence. 
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